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Philippe Hugon s’efforce tout d’abord de clarifier la notion 
● de bien public mondial. Il montre que les biens publics 
mondiaux sont une nouvelle manière de penser l’action 
collective, de refonder la gouvernance mondiale et de 
légitimer les politiques publiques de développement. Selon 
Dominique Plihon, l’approche de la ● stabilité financière, 
en termes de bien public mondial, permet d’expliquer 
l’absence de stabilité financière actuelle. Pour lui, la crise 
profonde qui secoue l’économie mondiale depuis 2007 
pourrait marquer la fin d’une phase de la mondialisation 
fondée sur la dérégulation, ainsi que sur la domination 
sans partage des marchés et de la finance globalisée. La 
réflexion sur les biens publics mondiaux est indissociable 
d’une ● nouvelle coopération internationale visant à réguler 
la mondialisation. Philippe Lacoste souligne que la notion 
de bien public mondial peut conduire à développer de 
nouvelles formes de coopération internationale profitables 
à tous. Qu’en est-il de la ● gouvernance des biens publics 
mondiaux ? Frédéric Moyer révèle que si la gouvernance 
des biens publics mondiaux à externalités positives est déjà 
complexe, la question se pose avec d’autant plus d’acuité 
pour la gouvernance de ceux à externalités négatives. Par-
delà les questions techniques, les enjeux sont énormes et les 
réponses actuelles loin d’être satisfaisantes. ● La connaissance 
est-elle un bien public mondial ? La localisation de sa 
production est-elle importante ? Peut-elle circuler librement ? 
El Mouhoub Mouhoud s’interroge sur l’impact des droits de 
propriété intellectuelle sur la production et la diffusion de la 
connaissance, ainsi que sur sa privatisation. La connaissance 
deviendra-t-elle un véritable bien public mondial ? ●

La notion de bien public mondial permet de s’interroger sur le vivre ensemble 
dans l’espace limité de la planète. La préservation et le partage des biens 
publics mondiaux constituent un enjeu majeur du XXIe siècle.
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